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Converger vers
un marché européen du travail

Le chômage touche l’ensemble des pays de l’Union européenne  : dans la moitié des États membres,
le chômage atteint 10 % de la population active. Cette situation devrait conduire les acteurs sociaux de chaque pays à définir,

malgré la diversité des situations nationales, un projet social convergent.

L
’emploi, une préoccupation d’intérêt
commun entre Européens ? Il devrait
l’être ; il ne l’est pas. Les pays sont
dans des situations différentes qui ne
tiennent pas qu’à leur compétitivité :

la démographie, leur situation géographique
expliquent aussi ces différences. Ceux qui se
portent mal économiquement et socialement
ne le doivent pas au fait qu’ils seraient moins
vertueux que les autres. Un niveau de chômage
élevé mine la cohésion sociale du pays et a
des incidences pour toute l’Union européenne.
Mais que de divergences entre États membres
et au sein des États membres : de croissance,
de compétitivité industrielle, de taux de
chômage... Quelques chiffres l’illustrent plus
particulièrement au sein de
la zone euro : dans la moitié
des pays, le chômage atteint
10 % de la population
active. Il est autour de 5 %
en Allemagne en 2015,
contre 11 % en France, et 25 % en Grèce. Pour
les jeunes, il atteint 7 % en Allemagne mais
40 % en Italie et 48 % en Grèce. De telles
divergences ne sont pas tenables au sein d’une

même zone monétaire, ni dans l’Union euro-
péenne, où les liens de solidarité sont alors mis
à rude épreuve. Elles sont même explosives.
D’où un besoin de reconvergence sociale, et
surtout de reconvergence par le haut, histoire
de contrer le dumping fiscal et social à l’œuvre
actuellement en Europe. Le président de la
Commission européenne, Jean-Claude
Juncker, l’a bien perçu, lui qui vise un « Triple
A social pour l’Europe »(1) et un « pilier euro-
péen de droits sociaux ».

Définir des objectifs partagés
Mais de quelle convergence s’agit-il ? Tous les
Européens n’ont pas la même vision de ce que
devrait être une « Europe sociale ». Aux yeux

des Danois, pour ne
prendre qu’un exemple,
l’Europe sociale doit être
de taille réduite justement
pour ne pas amoindrir les
garanties issues de la négo-

ciation entre partenaires sociaux qu’ils jugent,
à juste titre, plus protectrices, comme le
rappelle Pascal Lamy. Les Allemands crai-
gnent que sous couvert de « solidarité », ce

soient eux qui payent la facture pour des pays
qui n’auraient pas su se réformer et réaliser les
efforts qu’eux ont consentis depuis plus d’une
décennie. 

De fait, les problèmes économiques et de
chômage tiennent souvent à la difficulté de
nombre d’États membres de la zone euro à
trouver leur place dans une économie
mondiale ouverte et à se réformer. Dans cette
recherche de convergence, nous devons donc
à tout prix éviter l’écueil d’Européens auto-
centrés occultant les défis plus larges de
 l’intégration de l’Europe dans l’économie
mondiale. Converger implique donc des
réformes de structures, mais aussi et avant
tout de se mettre d’accord sur des objectifs
partagés pour définir ensuite des trajectoires
pour y parvenir, ce qui donne sens aux
réformes de structures.

Cela étant dit, s’il ne peut y avoir, en Europe,
d’approche uniforme alors que les réalités
nationales sont si diverses, les défis que les
États membres doivent relever sont souvent
similaires : créer les incitations à embaucher
et à travailler, trouver le bon équilibre entre des
contrats à la fois flexibles et sécurisés,
combattre la dualisation entre ceux qui ont un
haut niveau de protection et de salaires parce
qu’ils sont sur le marché du travail et ceux
qui sont précaires, ou en sont exclus, déplacer
le poids de l’imposition du travail, améliorer
l’éducation et l’apprentissage tout au long de
la vie. Une étape supplémentaire doit donc être
franchie pour une intégration plus poussée
des marchés du travail nationaux.

Impliquer les acteurs les plus concernés
Des incitations à converger pourraient être
créées à l’aide de standards sociaux dans l’ob-
jectif de favoriser l’émergence d’un marché du
travail européen permettant les transitions
professionnelles et géographiques. Pour les
sécuriser, un socle de droits sociaux devrait
être élaboré, avec pleine portabilité des droits
à indemnisation chômage (attachée aux

« Jean-Claude Juncker
vise un “Triple A social

pour l’Europe” »

Des demandeurs d’emplois à Amadora au Portugal.
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personnes plus qu’aux statuts) pour retrouver
un emploi dans de bonnes conditions, des
droits à la santé et à la retraite, mais aussi à la
formation professionnelle tout au long de la
vie et/ou à la qualification, pour équiper les
travailleurs des compétences nécessaires pour
s’adapter aux mutations.

Si rien n’est fait, les divergences s’accroissent,
les replis nationaux se renforcent et le projet
européen avorte. Reste que la convergence ne
peut être imposée du haut, soit par des mesures
unilatérales des États, soit par un renforce-
ment du pouvoir exécutif de la Commission
européenne, sous peine de susciter des réactions
de rejet et surtout de ne pas prendre en compte
la diversité des réalités. En tout état de cause,
une législation européenne ne paraît pas la
voie à suivre. La clé est l’implication des acteurs
les plus directement concernés en partant des
réalités au niveau national. À côté des pouvoirs
publics européens et
nationaux, une large
place doit être laissée à
la négociation collective
décentralisée, à condi-
tion naturellement qu’un cadre soit défini aux
échelons supérieurs et que des incitations à la
négociation soient prévues. Une voie pourrait
être de rechercher des coopérations, voire des
rapprochements entre partenaires sociaux

nationaux de différents pays, à l’instar de l’ini-
tiative des partenaires sociaux allemands et
français sur l’assurance chômage européenne,
alors qu’on ne les y attendait pas. Ils sont a

priori plus à même de
trouver des solutions sur
l’emploi que les fonc-
tionnaires étatiques ou la
Commission euro-

péenne. Pourquoi alors ne pas laisser place à
l’expérimentation et à l’innovation sociale, en
les incitant à négocier eux-mêmes de tels stan-
dards sociaux ? Ce dernier scénario paraît le
plus souhaitable, car il pourrait offrir un moyen

de progresser vers des solutions concernant
tous les européens, sans rester nécessairement
cantonné à quelques États membres.

Dès lors, renforcer la place du dialogue et sa
capacité à délivrer des résultats apparaît, à la
fois, comme l’un des objectifs et l’une des
conditions permettant d’atténuer les dispa-
rités entre États membres et d’assurer une
réelle convergence. �

Anne Macey, déléguée générale
de Confrontations Europe

1) Discours sur l’État de l’Union, 09/09/15.

VERS UN RENFORCEMENT DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE
ET UNE NOUVELLE ARCHITECTURE DU  CODE DU TRAVAIL EN FRANCE

Les propositions de la commission «  accords collectifs et travail  », dit rapport
Combrexelle(1) sont de nature à redonner de l’élan au dialogue social en France.

Elles peuvent aussi rapprocher l’esprit et les mécanismes nationaux de ce qui se
pratique dans les autres pays européens. Le parti pris des auteurs en faveur du dialogue
social et, de ce fait, leur volonté de le faire évoluer pour qu’il soit en prise avec les
enjeux économiques et sociaux aboutissent à des propositions pertinentes. La partie
« état des lieux et diagnostic » du rapport met particulièrement en évidence ce qui
fait forces, faiblesses et particularités de la situation française.
Le cœur des propositions vise en fait à organiser la décentralisation de la négocia-
tion collective. Donner aux acteurs au plus près de là où se posent les problèmes le
moyen de construire les réponses négociées sans pour autant faire de la négociation
d’entreprise le champ du dérogatoire absolu.
Pour répondre à cet enjeu, le code du travail puis les branches doivent préciser cha-
cune à leur niveau les points non négociables dans les domaines des conditions de
travail, du temps de travail, de l’emploi, et des salaires, priorité serait donnée à la négo-
ciation d’entreprise dans ces domaines. Le code du travail serait rebâti sur une
nouvelle architecture et ferait le partage entre dispositions impératives, et ce qui serait

du champ de la négociation les dispositions supplétives à mettre en place en l’absence
d’accord. Parallèlement, une réorganisation des branches professionnelles (pivot vital
du nouveau système) devrait aboutir à une forte réduction de leur nombre, leur ren-
forcement est nécessaire pour qu’elles jouent à plein leur rôle  d’encadrement et
 d’incitation à la négociation d’entreprise. Responsabilité sociétale des entreprises (RSE)
et économie digitale élargissent le champ de négociation à ce niveau.
Ce très bref aperçu ne reprend que quelques-unes des 44 propositions du rapport.
Décentralisation de la négociation vers l’entreprise, plus grande place et autonomie
de la négociation entre partenaires sociaux sont des caractéristiques largement à
l’œuvre dans les pays de l’Union européenne.

Marcel Grignard, président de Confrontations Europe

1) Jean-Denis Combrexelle, président de la section sociale du Conseil d’Etat, a été chargé
par le Premier ministre d’élaborer des propositions pour donner plus de place au dialogue
social de terrain, dans les entreprises et les branches professionnelles. La synthèse
du rapport est disponible  : www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/
piece-jointe/2015/09/synthese_combrexelle.pdf.

« Si rien n’est fait,
le projet européen avorte »
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